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1CITY 1PRO SAS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10.000 Euros, 

Siège social : 47 rue des Acacias, 75017 PARIS 
RCS n°799 094 719 Paris  

(la « Société ») 

 

 

 

AVIS D’INFORMATION DES ASSOCIÉS, DES CRÉANCIERS ET DES DÉLÉGUÉS DU 

PERSONNEL OU À DÉFAUT, DES SALARIÉS EUX-MÊMES, CONFORMÉMENT AUX 

DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 236-35 DU CODE DE COMMERCE  

 

Le 31décembre 2025, la Société 1CITY 1PRO SAS a établi un projet de transformation 

transfrontalière afin de transférer son siège social de la France vers la république de Chypre, 

conformément aux articles L. 236-50 et suivants du code du commerce. 

Les associés, les créanciers et les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés eux-mêmes de la 

Société, sont informés qu’ils peuvent présenter au siège social de la Société, jusqu’à cinq (5) jours 

ouvrables avant la date des décisions des associés appelés à statuer sur l’opération, des 

observations concernant le projet de transformation transfrontalière. Il est précisé que la Société 

n'emploie à ce jour aucun salarié. 

Ces observations pourront être déposées à l'adresse du siège social de la Société situé : 47 rue des 

Acacias, 75017 PARIS. En application des dispositions de l'article L. 236-35 du Code de commerce, le 

présent avis est déposé au greffe du tribunal de commerce de Paris pour être annexé au registre du 

commerce et des sociétés. 


